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Ce colloque est dédié au Professeur Jean Raux
Le Professeur Jean Raux, décédé en décembre 2013, fut, pendant de longues années, un des membres 
les plus éminents et les plus importants de la vie universitaire rennaise. Il avait fondé «l’École de Rennes 
de droit communautaire», ainsi désignée par ses pairs et reconnue par le milieu académique hexagonal 
et européen, créé une filière d’excellence à travers la mise en place d’un centre de documentation parmi 
les plus riches de France, d’un centre de recherches européennes reconnu par le CNRS dès le début des 
années 80, d’un des premiers diplômes français de troisième cycle spécialisé en droit communautaire 
et du Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes. Il fut parmi les premiers à évoquer la notion de 
«cohésion territoriale».

Informations pratiques
Inscription obligatoire

�	 Contact :
Pasquale BREGER
1 Rue de la Borderie - 35000 RENNES cedex
Courriel : secretariat-cejm@univ-rennes1.fr
Tél : 02 23 23 77 38

�	 Tarifs :
Inscription et déjeuner : 50 €
Pour  les étudiants (sur présentation d’un justificatif) et les membres du Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes  (déjeuner 
payant sur inscription préalable)

�	 Modalités de paiement :
- Chèque libellé à l’ordre de Régisseur de la Faculté de droit et de science politique
- Virement et mandat administratif
Références à indiquer obligatoirement lors du virement 14 CG411-02
Trésor Public - Code banque 10071 - Code guichet 35000 - N° compte 000010000001 – 35
IBAN : FR76-1007-1350-0000-0010-0000-135

�	 Comment venir au colloque ?

  Venir en voiture 
  En venant de Paris (N157 / E50) :
  Suivre la direction : Rocade Est - Saint-Malo - Brest - Lorient - Cesson centre - Centre Commercial
  Continuer sur N136 pendant 7km
  Prendre sortie 15 en direction de : Rennes centre - Betton - Cesson Nord - Beaulieu
   Au rond-point, prendre la 3ème sortie Continuer sur : D97 en direction de : Rennes centre - Cesson-Sévigné - Les Longs 

Champs - Beaulieu
  Au rond-point, prendre la 1ère sortie et continuer sur N12 / D812
  Entrer dans Rennes : Prendre N12 / D812 / Route de Fougères (1.4km) 
  Au rond-point des Gayeulles, prendre la 3ème sortie et prendre la rue de Fougères
  Continuer rue de Fougères (1.4km)
  Prendre Rue Jean Guéhenno (0.6km)
   Pour la Faculté de Sciences économiques : continuer sur la rue Jean Guéhenno (0.7km) puis prendre à droite la rue de 

la Borderie (0.2km) et arriver sur la place Hoche (parking souterrain payant).

 Venir en train  
  Rennes est dotée d’une gare TGV. 18 liaisons quotidiennes mettent actuellement Rennes à 2h de Paris.
  Vous pouvez ensuite utiliser le bus ou le métro. Toutes les informations sur le site de la site de la STAR : 
  http://www.star.fr/

  Venir en avion 
   L’aéroport de Rennes Saint-Jacques est situé au sud-ouest de Rennes, à environ 10 mn du centre-ville. Le plus simple 

est de prendre un taxi pour venir au centre ville. En bus de l’aéroport, il faut compter environ 40 à 45 minutes pour aller 
jusqu’à la place Hoche. La ligne de bus n° 57 relie St-Jacques au centre de Rennes en journée (de 6h15 à 20h30). Les 
arrêts «Pommerais» ou «Abbé Grimault» sont à 400 mètres environ de l’aéroport dans le bourg de St-Jacques.
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09:30 - 10:00 Café d’accueil
10:00 - 10:30 Allocutions de bienvenue 
 Marion DEL SOL, Directrice, Institut de l’Ouest : Droit et Europe (UMR CNRS 6262) 
 Danielle CHARLES-LE BIHAN, Coordinatrice, Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes 

Introduction au Colloque
Présidente de séance : Danielle PERROT, 

Professeur, Chaire européenne Jean Monnet, Université des Antilles et de la Guyane,
 membre du Centre de Recherche sur les Pouvoirs Locaux dans la Caraïbe (UMR CNRS 8053)

10:30 - 11:00 La politique de cohésion : d’hier à aujourd’hui
 Jean-François DREVET, Agrégé de géographie, ancien fonctionnaire à la Commission européenne 
11:00 - 11:30 Interroger le cadre national (réflexions sur la notion de «région»)
 Estelle EVRARD, Collaboratrice scientifique, Université du Luxembourg 
11:30 - 12:00 La réforme de la politique de cohésion
  Carole MANCEL-BLANCHARD, Administrateur de l’unité « Affaires juridiques, procédures et relations avec les comités », 
 DG RÉGIO, Commission européenne 
12:00 - 12:10 Échanges avec la salle

12:10 - 13:40 : Déjeuner

Le développement régional et son impact
Présidente des séances : Danielle CHARLES-LE BIHAN, 

Professeur, Université Rennes 2, Coordinatrice du Centre d'excellence Jean Monnet de Rennes ,  
membre de l’Institut de l’Ouest : Droit et Europe (UMR CNRS 6262)

Gouvernance et discours de la politique de cohésion
13:40 - 14:00 La politique de cohésion de l’Union européenne : une institutionnalisation par le discours
    Bernard ELISSADE, Professeur,  Université de Rouen,  
 Philippe JEANNE, Ingénieur Linguiste (CNRS), Université de Rouen,
 Frédéric SANTAMARIA, Maître de conférence, Université Paris 7 Diderot,
14:00 - 14:20 L’européanisation territoriale : approche comparée pays membre/pays candidat
  Guy BAUDELLE, Professeur, Chaire européenne Jean Monnet, Université Rennes 2, membre de ESO-Rennes (UMR CNRS 6590) et 

du Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes 
  Benoît MONTABONE, Maître de conférences, Université Rennes 2, membre de ESO-Rennes (UMR CNRS 6590) et du Centre 

d’excellence Jean Monnet de Rennes 
14:20 - 14:40  La cohésion territoriale, moteur d’une délocalisation partielle de la gouvernance de l’Union européenne
  Joelle LEMAITRE, Doctorant, Université de Rennes 1, membre de l’Institut de l’Ouest : Droit et Europe (UMR CNRS 6262) et du 

Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes
14:40 - 14:50 Échanges avec la salle

Impact et Évaluation de la Politique de cohésion
14:50 - 15:10  Y a-t-il et peut-on mesurer un « comportement territorial » du FSE en France dans le grand Ouest ?
  Maurice BASLE, Professeur émérite, Chaire européenne Jean Monnet ad personam, Université de Rennes 1, membre du Centre 

de Recherche en Économie et Management (UMR CNRS 6211 et du Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes
15:10 - 15:30  Entre Mer noire et Union européenne, le développement régional en Bulgarie et en Roumanie : effets de 

voisinage, de cohésion ou de libéralisme économique ?
 Emmanuelle BOULINEAU, Maître de conférences, ENS Lyon 
 Antoine LAPORTE, Maître de conférences, ENS Lyon
15:30 - 15:40 Échanges avec la salle

15:40 - 16:00 : Pause-café

16:00 - 16:20  Le rôle des projets transnationaux INTERREG-B dans la cohésion de l’espace baltique à partir d’une étude 
géographique de la participation des municipalités. 

 Nicolas ESCACH, Allocataire moniteur, ENS Lyon  
16:20 - 16:40 La politique de cohésion et le développement durable des Régions Ultrapériphériques
  Danielle PERROT, Professeur, Chaire européenne Jean Monnet, Université des Antilles et de la Guyane, membre du Centre de 

Recherche sur les Pouvoirs Locaux dans la Caraïbe (UMR CNRS 8053) 
  Isabelle VESTRIS, Maître de conférences, Université des Antilles et de la Guyane, membre du Centre de Recherche sur les 

Pouvoirs Locaux dans la Caraïbe (UMR CNRS 8053) (en visioconférence)

16:40 - 17:00  Politique de cohésion : le regard de la CRPM
  Nicolas BROOKES, Directeur en charge de la politique régionale - Chargé du suivi de la Commission Arc Atlantique,  Conférence 

des Régions Périphériques Maritimes
17:00 - 17:10 Échanges avec la salle

17:10 Fin des travaux de la 1ère journée

9:15 - 9:30 Café d’accueil 

La politique de cohésion vecteur de décentralisation ?
Président de séance : Stéphane LECLERC, 

Maître de conférences - Université de Caen Basse-Normandie (HDR), Chaire européenne Jean Monnet

Le transfert de la compétence de gestion des fonds
9:30 - 9:50    Les enjeux de la régionalisation du Fonds social européen pour la période de programmation 

2014-2020 
   Frédérique MICHEA, Maître de conférences, Université de Rennes 1, membre de l’Institut de l’Ouest : Droit et Europe (UMR 

CNRS 6262) et du Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes 

9:50 - 10:10   Les groupements européens de coopération territoriale : structures de gouvernance multi-
niveaux ou outils opérationnels de gestion décentralisée des projets de développement 
territorial ?

   Danielle CHARLES-LE BIHAN, Professeur, Université Rennes 2, membre de l’Institut de l’Ouest : Droit et Europe (UMR CNRS 
6262), Coordinatrice du Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes

10:10 - 10:30  Enjeux et perspectives de la décentralisation des fonds européens en France
  Nathalie RUBIO, Professeur, Chaire Jean Monnet, Université de Lille 2 
10:30 - 10:40  Échanges avec la salle

10:40 - 11:10 : Pause-café

Retours sur expériences
11:10 - 11:30   La révision de l’autonomie locale à propos de l’ajustement économique et financier et de la 

politique de cohésion
  Ana NEVES, Professeur, Université de Lisbonne

11:30 - 11:50   L’Alsace fait-elle mieux que l’Etat ? Retour sur la première expérience de décentralisation de 
la gestion des fonds structurels européens en France

  Vincent LEBROU, Doctorant, Université de Strasbourg
11:50 - 12:00   Échanges avec la salle

12:00 - 13:55 : Déjeuner

Retours sur expériences (suite)
13:55 - 14:15   La gestion des fonds européens pour la période 2014-2020 dans la perspective de la Collectivité 

Territoriale de Martinique : perspectives et enjeux
   Karine GALY, Maître de conférences, Université des Antilles et de la Guyane, membre du Centre de Recherche sur les Pouvoirs 

Locaux dans la Caraïbe (UMR CNRS 8053) (en visioconférence)

Attentes et perspectives des acteurs de la politique de cohésion (Regards croisés sur la réforme ;  
articulation(s) avec les autres politiques territoriales de l’UE ?)

Président de séance : Romain Pasquier, 
Directeur de recherches CNRS, Institut d’Études Politiques de Rennes 

14:15 - 15:45  Table ronde 
   Thierry BURLOT, Vice-président du Conseil Régional de Bretagne chargé de l’aménagement du territoire et de l’environnement, 

en charge de la politique territoriale et de la contractualisation (sous réserve)
    Gilles LEPESANT, Directeur de recherche au CNRS (Géographie-Cités), chercheur associé au Centre d’Etudes et de Recherches 

Internationales, Sciences Po Paris
   Marjorie JOUEN, Membre du Commissariat général à l’égalité des territoires, Conseillère à Notre Europe pour les questions 

relatives à la politique de cohésion
   Nicolas-Jean BREHON, Enseignant à l’Institut des Hautes études de droit rural et d’économie agricole (IHEDREA), Conseiller 

hors classe, Commission des Affaires européennes, Sénat 
  Stéphane LECLERC, Maître de conférences -Université de Caen Basse-Normandie (HDR). Chaire européenne Jean Monnet  
   Gil DESMOULINS, Maître de conférences - Institut d’Etudes Politiques de Rennes, membre de la Société Française pour le Droit 

de l’Environnement - Section Grand Ouest
  Erik GLØERSEN, Consultant, Spatial Foresight (Luxembourg), Chercheur à l’Université de Genève (Suisse) 
15:45 - 15:55  Échanges avec la salle

15:55 - 16:15  Conclusions
   Daniel GADBIN, Professeur émérite, Université de Rennes 1, Doyen honoraire de la Faculté de Droit et de Science Politique de 

Rennes, membre de l’Institut de l’Ouest : Droit et Europe (UMR CNRS 6262) et du Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes 

16:15 : Fin des travaux

La cohésion économique sociale et territoriale est un objectif stratégique fondamental pour l’Union européenne et ses États membres tant en termes de politique qu’en termes budgétaires. Cette politique de cohésion se situe à un tournant, avec l’achèvement des programmes 
2007-2013 et l’engagement d’une nouvelle période de programmation courant jusqu’en 2020, horizon essentiel de la stratégie de croissance de l’Union européenne (Stratégie Europe 2020). 
Le Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes, en partenariat avec l’Institut de l’Ouest : Droit et Europe (UMR CNRS 6262) de l’Université de Rennes 1 et avec le soutien du laboratoire ESO-Rennes (UMR CNRS 6590), invite donc les chercheurs et les acteurs à interroger ce qui est 
devenu la première politique de l’Union européenne en termes budgétaires (34 % du budget total de l’UE pour la période 2014-2020 soit 325 milliards d’euros) et l’une des plus symboliques par ses incidences sur la structuration de l’espace européen.

Lundi 30 juin Mardi 1er juillet


